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ARTICLE 37 
 

 

DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES 

FORMATION PROFESSIONNELLE  

 

La formation professionnelle est un moyen de développer le professionnalisme de tous les salariés, 

enjeu majeur pour leur parcours professionnel et pour les Caisses régionales, dans un contexte de fortes 

mutations. 

Les différents dispositifs de formation professionnelle mis en place par les Caisses régionales 

permettent aux salariés d’adapter et de développer leurs compétences, et d’accroître leur qualification 

professionnelle. 

Les actions de formation ou cursus de formation et leurs modalités, ainsi que les salariés concernés, 

sont déterminés par la Direction, après consultation du Comité Social et Economique, en application et 

dans les conditions des dispositions du Code du travail et des accords qui régissent la Formation 

professionnelle continue au Crédit agricole mutuel. 

Dans ce cadre, les actions ou cursus de formation mis en œuvre à la demande des Caisses régionales se 

dérouleront sans qu’il en résulte une réduction de salaire ou une diminution des congés annuels. 

Les accords de branche définissent également les modalités de mise en œuvre de la formation en 

alternance et de l’apprentissage. 

 


